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DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
VALORISATION AMÉNAGEMENT ET   
GESTION DES CADRES DE VIE PROPRETÉ URBAINE 

68, rue Rempart des Voiliers 

B.P. 1541 - 17086 La Rochelle Cedex 2 
activites.pu.sous.traitees@ville-larochelle.fr 
 

  
Ce service ne concerne pas les demandes suivantes : 
- Les murs en parpaings apparents (enduit obligatoire – cf PLUi), 
- Les interventions au-delà d’une hauteur de 3 mètres, 
- Les rideaux métalliques, ouvertures en aluminium (portes, volets, …), bardages/barrières de chantier, 
- Les tags se situant sur l’espace privé et/ou non visibles depuis l’espace public, 
- Les équipements techniques privés : concessionnaires type ENEDIS, LA POSTE, interphones, distributeurs 

automatiques bancaires … 
 

Je soussigné, Madame et/ou Monsieur ……………………, propriétaire ou syndic de copropriété, déclare 
avoir demandé aux services municipaux de la ville de La Rochelle l’enlèvement de graffitis ou tags en limite 
du domaine public, sis (joindre une photo) :  
________________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________________ 
 

J’autorise en conséquence les services techniques municipaux ou l’entreprise mandatée par la Ville à 
intervenir aux fins d’enlèvement des tags et graffitis. 
 
M. et/ou Mme : __________________________________________________________________________ 
 
Adresse complète : ________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________________ 
 
N° de téléphone : _________________________________________________________________________ 
Email : __________________________________________________________________________________ 
 

Par la présente, je renonce à tout recours à l’encontre de la Ville concernant les éventuelles 
dégradations ou préjudices résultant de l’opération de nettoyage, notamment les produits et techniques 
utilisés, ou en cas d’échec de celle-ci. 

 
 

Fait à La Rochelle, le  
Signature précédée de la mention « lu et approuvé »  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les données à caractère personnel collectées font l’objet d’un traitement dont le responsable est la Direction des Espaces Verts – Propreté Urbaine de la Ville de La Rochelle. 
Ces données sont collectées dans le cadre des demandes d’enlèvement de graffitis et sont uniquement destinées à la Direction Espaces Verts – Propreté Urbaine, que vous 
pouvez joindre par mail à l’adresse suivante : activites.pu.sous.traitees@ville-larochelle.fr   
Le service informatique de l’agglomération, ainsi que ses sous-traitants, pourront également accéder aux données aux seules fin de maintenance informatique. Le traitement 
ne prévoit pas de prise de décision automatisée. Vos données sont localisées sur le territoire de l’Union Européenne, elles seront conservées 2 ans.  Ce traitement repose sur 
votre consentement.   
Conformément à la règlementation (UE) 2016/679 du Parlement Européen en matière de données à caractère personnel, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, 
d’opposition, de limitation de traitement, d’effacement et de portabilité de vos données que vous pouvez exercer en adressant un courriel à l’adresse du responsable de 
traitement indiqué précédemment, en précisant vos nom, prénom, adresse et en joignant une copie recto-verso de votre pièce d’identité. En cas de difficulté en lien avec la 
gestion de vos données personnelles, vous pouvez adresser une réclamation auprès du délégué à la protection des données personnelles dpd@ville-larochelle.fr ou auprès 
de la CNIL. 
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